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Part réservataire et double-nationalité
Question écrite n° 4843

Texte de la question

M. Meyer Habib appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'Europe et des affaires
étrangères, chargé du commerce extérieur, de l'attractivité et des Français de l'étranger sur les règles
applicables en matière de succession internationale. D'après la loi confortant le respect des principes de la
République du 24 août 2021, serait réintroduit un droit de prélèvement sur les successions internationales à
compter du 1er novembre 2021 « lorsque la loi étrangère applicable à la succession ne permet aucun
mécanisme réservataire protecteur des enfants, chaque enfant ou ses héritiers ou ses ayants cause peuvent
effectuer un prélèvement compensatoire sur les biens existants situés en France au jour du décès ». Or d'après
l'article 22 du règlement européen n° 650/2012 « Une personne ayant plusieurs nationalités peut choisir la loi de
tout État dont elle possède la nationalité au moment où elle fait ce choix ou au moment de son décès ». En effet,
dans le cas d'un individu possédant une double nationalité, si celui-ci établit son testament dans son second
pays à l'étranger, dont il possède la nationalité, est-il préservé de l'application de la loi nationale même s'il
décédait en France ? Si ce même individu souhaite déshériter l'un de ses deux enfants et si la loi du pays dans
lequel il l'a établi le permet, quelle difficulté cela pose-t-il dans sa situation ? Enfin, il lui demande s'il n'y a pas
une atteinte aux libertés individuelles en refusant à un individu possédant la double nationalité de déshériter
quelqu'un de sa famille.
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